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TH01RY RÉPUBLIQUE FRANÇAISE- DÉPARTEMENT DEL' AIN 

ARRETE CONCERNANT LA REGLEMENTATION 

DE LA CIRCULATION ET DE LA SIGNALISATION 

Le Maire de la ville de THOIRY, 

Vu le Code Général des collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-1, L.2212-2, 

L.2213-1 et L.2213-2;

Vu le Code de la Route;

Vu le Code de la Voirie Routière ;

Vu le Code Pénal, notamment ses articles R.610-5 et R.644-2-1;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment l'article R.511-1;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière;

N°182/22 

Vu la demande formulée par Madame Lisa GOBY, Présidente de l'association « Saint Maurice en Fête »

CONSIDERANT qu'il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur le circuit du défilé des

chars pour la Fête Patronale de la Ville de Thoiry le dimanche 25 septembre 2022,

CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre toutes les dispositions pour assurer l'ordre, la

sécurité des manifestants et de la population,

ARRETE: 

Article 1: 

L'association « Saint Maurice en Fête » est autorisée à organiser un défilé de chars dans les rues de Thoiry, 

le dimanche 25 septembre 2022 de 14h à 17h, selon le circuit suivant, départ: rue Briand Stresemann - rue de 

la Vierge - rue des Boitons - rue de la Fruitière - rue des Marte rets, arrivée : rue de Combes. 

Article 2: 

Le dimanche 25 septembre 2022 de 13h à 18h, le stationnement de tous les véhicules à moteur sera interdit : 

- RUE BRIAND STRESEMANN

- PARKING PLACE DE LA MAIRIE

- PARKING DE L'EGLISE

- RUE DE LA VIERGE, dans sa partie comprise entre la RUE BRIAND STRESEMANN et la RUE DE FRANCHE COMTE

- RUE DES BOITONS

- RUE DE LA FRUITIERE

- RUE DES MARTERETS, dans sa partie comprise entre la RUE BRIAND STRESEMANN et la RUE DE LA FRUITIERE

- RUE DE COMBES, dans sa partie comprise entre la RUE BRIAND STRESEMANN et le 80 RUE DES CYPRES

Article 3: 

Le dimanche 25 septembre 2022 de 13h à 17h, la circulation de tous les véhicules à moteur sera interdite, 

à la diligence des services de police : 

- RUE DES TAMARIS

- RUE BRIAND STRESEMANN

- PARKING PLACE DE LA MAIRIE

- PARKING DE L'EGLISE

- RUE DE LA VIERGE, dans sa partie comprise entre la RUE BRIAND STRESEMANN et la RUE DE FRANCHE COMTE
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